
LE MOT DU PRÉSIDENT

2019 année de tous les questionnements.

En réunions publiques, sur les réseaux sociaux, la mise en place de la redevance incitaüve a beaucoup fait parler.

Au-delà des mots, des bonnes fausses idées, ilfaut regarder les faits après quelques mois d'une période d'essai

à blanc.

VOS RÉSULTATS, pour la période du 1"' janvier au 31 octobre 2019 ce sont :

-1304 tonnes d'ordures ménagères (OM)en moins par rapport à la même période en 201-8 (soit27% de moins)
- 16 tonnes de trisélecüf (sac de tri) en moins par rapport à la même période en 2018 (soit2% de moins)
- 59 tonnes de verre en plus par rapport à la même période en 2018 (soil4% de plus)

- 427 lonnes en moins dans les déchèteries par rapport à la même période en 2018 (soit 10% de moins)

MERCIAUX HABITANTS NOMBREUX QUI ONT FAIT DES EFFORTS DE TRI ET DE COMPOSTAGE.

La baisse du tonnage des OM collectée, entraîne une diminuüon du coût d'incinéraüon payé au SYVALOM (120

euros par tonne incinérée), par contre la diminution du tonnage d'OM est sans effet sur le coût du passage du
camion.

Le coût moyen du SYMSEM, est largement inférieur à la moyenne départementale et nationale.

Taxe ou Redevance
La taxe est calculée sur la valeur locative de l'habitaüon quicorrespond à la nature des divers éléments compo-
sant le logement :

lmportance de la surface du logement;
État d'entretien de la construcüon ;

Situaüon géographique de l'immeuble dans la commune et emplacement particulier;
Confort du local (baignoire, douche, gaz,...).

Qui accepterait de payer son eau, son électricité sur ces mêmes critères ?

Comme pour l'eau et l'électricité la redevance incitative est calculée sur la base réelle du service rendu :

- un abonnement qui correspond au passage du camion chaque semaine devanttoutes les habitaüons,
- le nombre de présentations du bac dont le volume est en fonction de la composition du foyer.

René SCHULLER



Un projet de Loivisant à mettre en place un système de consigne pour le recyclage des bouteilles en plasüque est

en préparation. Ce projet est mis en place par des industriels des boissons et de la grande distribuüon quitentent
de réhabiliter l'image de la bouteille en plastique.

Les Syndicats de collecte de déchets ménagers ont déjà invesü des sommes considérables dans des centres de

tri comme le nôtre au SYVALOM. Ces infrastructures permettent de trier les bouteilles en plastique en fonction

de leur composition, ce qui autorise un recyclage de qualité, c'est-à-dire de produire de nouvelles bouteilles avec

les anciennes. ll est prévu en2022, sur le territoire du SYMSEM, l'extension des consignes de tri, c'est-à-dire que

les pots de crème, films plastiques... seront collectés dans le sac de tri et cela permettra le recyclage de 70 à90%

d'emballages.

Pour le SYMSEM la perte, si la consigne se met en place, s'élèverait à environ 400 000 euros par an soit 9 euros par

habitant ce qui conduira obligatoirement à une hausse de la redevance du même montant.

CONSIGNE DES BOUTEILLES EN PLASflqUE

=
AUGMENTATION DE tA REDEVANCE DE 36 € POUR UN FOYER DE 4 PERSONNES

NE NOUS LAISSONS PAS FAIRE

FACTURATION A BLANC,
PENSEZ À VÉRINTN VOS INFORMATIONS

DÉMÉNACEMENI EMMÉ NACEME NT...

Facture à ne pas régleç merci de vérifier toutes
les informations indiquées sur la facture (n'de
code-barre du bac à ordures ménagères et de

la carte d'accès en déchèterie, vos coordon-
nées, nombre de personnes dans votre foyer
.. ), en cas d'erreur contactez le :

Afin d'éviter des facturations qui ne vous sont pas

desünées, pour tout changement de situation
(déménagement, emménagement, naissance,

décès ou tout autre événement aflectant les

conditions d'attribution des bacs).

0 800 7L0 677

Contactez le :



CRILLE TARIFAIRE 2O2O
REDEVANCE INCITATIVE DES ORDURES MÉNACÈRES

La grille tarifaire est votée par les élus du Comité Syndical chaque année.

Particuliers : Habitats individuels et collectifs

Nombre de per-
sonnes dans Ie

foyer

Volume
du bac

Part fixe
Prix de la levée sup-
plémentaire du bac
de la 19" à la 26".

Prix de la levée sup-
plémentaire du bac à

partir de la 27'.

Prix du passage supplé-
mentaire en déchèterie à

partir du 19" passage.

1- pers. 1-20 litres 100€ 1.,20€ 3,00€ 4,00€

2 pers. l-20 litres 150€ 1,,20€ 3,00€ 4,00€

3 à 4 pers. 1-80 litres 21.0€ 1,80€ 5,00€ 4,00€

5 pers. et plus 240 litres 270€ 2,40€ 7,00€ 4,00€

Collectif 660litres 500€ 6,60€ 15,00€ 4,00€

Vornr FACTURE EN DÉTAIL

=-
I
,

PART FIXE
18 levées/ an du bac à ordures ménagères
18 passages /an au réseau des déchèteries
Frais de foncüonnement du SYMSEM

Collectes et traitements des déchets collectés.

Vous recevrez deux factures par an éditées
après les périodes indiquées ci-dessous, c'est à

dire à terme échu.

La première facture sera établie pour la période

du tlo1,/2020 au 30/06/2020.

La seconde prendra en compte la période du

1. I 07 I 2020 au 31,/ 12/2020.

- VOTRE
- FACTU RE

PARTS VARIABLES
Au delà de :

- 18 levées/an du bac à ordures ménagères
- 18 passages/an au réseau des déchèteries

QunNo vArsJE RECEVoTR LA Qur REÇor LA FACTURE ?

FACTURE La facture est réglée par l'occupant du logement, le

producteur des déchets, qu'il soit propriétaire ou

locataire occupant.

?

Pour les logements gérés collecüvement,
c'est le gesüonnaire de l'habitat (syndic ou

bailleur) qui reçoit la facture et la répercute
sur les locataires.



PnÊr DE BRoYEUR A vÉcÉrnux
Le SYMSEM met à disposition de tous les particuliers habitants sur son territoire, des broyeurs à végétaux élec-
triques. Le service est gratuit et permet à chacun de faire son propre broyat de branches, de valoriser ses déchets
verts à domicile. Ainsi vos résidus de tailles retrouveront leur cycle naturel sous la forme de paillage et/ou de

compost dans votre jardin.

Une sensibilisaüon au bon usage et aux bonnes praüques est proposée à chaque remise de l'appareil. Seules les

branches inférieures à un diamètre de 80 mm et exempts de tout corps étranger peuvent être broyées.

CoyytENT RÉsERVER uN CowposTACE

BROYEUR ?

1- INSCRIPTION : Convention à compléter et à re-
tourner avec les pièces justificaüves (copie pièce

ide ntité, attestation responsa bi I ité civi le, j ustifi ca-

tif de domicile et chèque de caution de 1 000€).

2 - RÉSERVATION du broyeur pour 7 jours maxi-
mum selon les disponibilités au 03 267019 28.

3 - RETRAIT et RETOUR du matériel au SYMSEM.

Le SYMSEM propose à ses usagers l'acquisition de com-
posteur individuel en bois ou en plastique, d'une capa-

cité de 400 ou 600 litres à partir de 25€.

En plus de réduire la quanüté de déchets, le compostage
est une méthode de fabrication d'un excellent engrais
100% naturel et gratuit.

Pour commander un composteur vous pouvez téléchar-
ger un bon de commande sur www.symsem.fr et nous le

retourner par courrier accompagné de votre règlement.
(7 jours de prêt maximum)

ffiÛ'* ,i*ffig;

Du 13 au 25 janvier 2O2O, collecte exceptionnelle de pneus dans les déchèteries du SYMSEM.

llest rappelé que le dépôt de pneus en dehors de ces opéraüons n'est pas autorisé en déchèterie.

Lors de cette opéraüon, les habitants du SYMSEM pourront venir déposer leurs pneus usagés aux horaires
d'ouvertu re habituels des déchèteries.

À titre indicatif, les distributeurs sont dans l'obligation de reprendre les pneus usagés, dans la mesure où leur
prix de vente inclut une taxe de participaüon aux frais de reprise et de recyclage.


